
PARC EOLIEN D'ARGILLIERES 
188 RUE MAURICE BEJART – 34080 MONTPELLIER – FRANCE 

TEL. 04 67 40 74 00 - WWW.GROUPEVALECO.COM 
 SARL AU CAPITAL DE 500 €- RCS MONTPELLIER B 818 787 939 - SIRET N° 81878793900011 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE REGULARISATION –  
NOTE EXPLICATIVE    

Projet de parc éolien d’Argillières  
 
Haute-Saône (70) 
Commune de d’Argillières 

 
1er février 2024 



2 

 

Table des matières 
1 LE PROJET EOLIEN D’ARGILLIERES – HISTORIQUE .................................................. 3 

2 PROCEDURE CONTENTIEUSE ET REGULARISATION DU DOSSIER ........................... 4 

3 DOSSIER PRESENTE POUR NOUVEL AVIS MRAE .................................................... 4 

ANNEXE 1 – KBIS – SOCIETE PARC EOLIEN D’ARGILLIERES ................................................................................. 6 

ANNEXE 2 – ARRETE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE UNIQUE DU 3 JUILLET 2019 ......................................... 7 

ANNEXE 3 – DELIBERATION CONSEIL MUNICIPAL D’ARGILLIERES EN FAVEUR DU PROJET EOLIEN– 2013 ........................ 15 

ANNEXE 4 – ARRET CAA NANCY DU 6 JUIN 2023 ......................................................................................... 16 

 

  



3 

 

1 Le projet éolien d’Argillières – Historique  
Situé sur la commune de Argillières, le projet, qui a bénéficié d’un arrêté préfectoral d’autorisation le 3 
juillet 2019 pour la construction et l’exploitation de 6 éoliennes de 180 mètres de hauteur et d’une 
puissance unitaire de 3 MW, a débuté au printemps 2013 après une délibération favorable du conseil 
municipal1. 

L’ensemble des études environnementales et techniques (biodiversité, paysage, acoustique…) ont été 
menées entre 2014 et 2016 sur la zone d’implantation potentielle. 

Le dossier administratif portant sur la demande d’autorisation environnementale fut déposé en 
préfecture en décembre 2016, une fois l’étude d’impact sur l’environnement finalisée et à l’issue de 
plusieurs phases d’informations/concertations effectuées dans la perspective d’enrichir la conception du 
projet :  

• Réunions avec les élus 
• Lettres d’information 
• Réunion d’information pour les habitants 
• Réunion de cadrage préalable avec les services de l’Etat  

 
1 Délibération favorable à l’unanimité le 8 avril 2013 (Cf. Annexe 3) 
2 Commission départementale de la nature, des paysages et des sites.  

• Mise à disposition des dossiers d’études et consultation de la population 

L’ensemble des actions menées en faveur de l’information du public sont précisées au sein de l’étude 
d’impact initiale, page 88 (Cf. Pièce n°1a - Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale initial 
2019).  

Le déroulement de l’instruction administrative est rappelé dans le tableau ci-dessous pour une meilleure 
compréhension de l’historique de ce projet :  

SARL Parc Eolien d’Argillières – Procédure d’instruction du dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DAE) 

6 décembre 2016 Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale 
en préfecture de Haute-Saône 

12 juillet 2017 Dépôts de pièces complémentaires 

18 décembre 2017 Dépôts de pièces complémentaires 

14 mars 2018 Dépôts de pièces complémentaires 

22 mai 2018 Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

23 mai 2018 Recevabilité du dossier établie par l’Etat 

26 juin 2018 Arrêté d’ouverture d’enquête publique 

Du 3 septembre au 6 octobre 2018 Enquête publique  

7 novembre 2018 Avis favorable, sans réserve, de la commission d’enquête 

18 juin 2019 Avis favorable de la CDNPS2 (10 voix pour, 2 absentions, 3 voix 
contre) 

 

Au cours de l’enquête publique, le projet a reçu le soutien de nombreuses personnalités politiques3 et le 
conseil municipal de Argillières a renouvelé son avis favorable. Sur les 20 communes concernées par le 
rayon d’enquête publique, 8 ont délibéré favorablement et les 12 autres ne se sont pas prononcées. 

Dans ce contexte, et à l’issue de l’instruction administrative, le projet fut autorisé le 3 juillet 2019 (Cf. 
Annexes 2). 

 

3 Avis favorables de 8 communes du rayon d’enquête publique, le reste des communes n’ayant pas pris de 
délibération 



4 

 

2 Procédure contentieuse et régularisation du dossier  
L’arrêté d’autorisation environnementale a fait l’objet d’un recours gracieux puis contentieux, dont les 
principales dates sont rappelées dans le tableau ci-dessous : 

 

Recours 
gracieux 

3 septembre 2019 
Recours gracieux introduit par l’Association « 
Argillières Conservé et Retrouvé » et autres 

voisins contre l’arrêté du 03 juillet 2019 

3 novembre 2019 Naissance d’une décision implicite de rejet de la 
part du préfet 

Recours 
contentieux 

7 janvier 2020 Recours de l’Association « Argillières Conservé et 
Retrouvé » et autres devant la CAA de Nancy 

6 juin 2023 
Décision n°20NC00034 de sursis à statuer en vue 

de la régularisation du dossier via une 
autorisation modificative 

 

La régularisation de l’avis MRAe intervient conséquemment à l’arrêt de la Cour administrative d’appel de 
Nancy du 6 juin 2023 (Cf. Annexe 4). En effet, dans son arrêt, la Cour établit qu’il y a un vice affectant 
l’avis de l’autorité environnementale et qu’il y a lieu de le régulariser. En conclusion, la cour décide :  

« - Article 2 : Il est sursis à statuer sur les autres conclusions présentées par l'association 
"Argillières retrouvé et conservé" et autres jusqu'à ce que la ministre de la transition écologique 
ait procédé à la transmission d'un arrêté de régularisation édicté par le préfet de la Haute Saône 
après le respect des différentes modalités définies aux points 59 à 66 du présent arrêt ou, à 
défaut, jusqu'à l'expiration d'un délai de neuf mois à compter de la notification du présent arrêt 
lorsqu'il n'aura été fait usage que de la procédure définie au point 64 et jusqu'à l'expiration d'un 
délai de douze mois lorsque, à l'inverse, l'organisation d'une nouvelle enquête publique sera 
nécessaire comme indiqué au point 65. » 

La Cour a pris soin d’énoncer qu’en cas de nouvel avis de l’autorité environnementale, substantiellement 
différent de l’avis initial, une enquête publique complémentaire serait nécessaire dans le cadre de la 
régularisation.  

 

3 Dossier présenté pour nouvel avis MRAe 
Le dossier présenté dans le cadre de la régularisation se compose des pièces suivantes :  

 

 
4 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-bourgogne-a1199.html 

Composition du dossier de 
régularisation 

Précision(s) 

1a – Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale initial 

Eléments du premier dossier d’enquête publique 
(automne 2018) 

1b – Avis conformes initiaux 
L’absence de réponse de la DGAC et de la Défense 
valent avis réputés favorables 

2c – Avis MRAe et CE & Mémoires en 
réponse  

 

1d – Compléments d’étude naturaliste 
Résultats de la campagne d’enregistrement de l’activité 
des chauves-souris réalisée en altitude sur mât de 
mesure en 2018 et 2019 

 

La MRAe, a officiellement été saisie le 17 octobre 2023 mais n’a pas rendu d’avis dans le délai qui lui était 
imparti (soit 2 mois). L’absence d’avis a été publié sur le site de la MRAe le 19 décembre 20234 : 

 

Ce nouvel avis est de fait considéré comme non substantiellement différent de l’avis initial.  

Dans ce cas de figure, comme précisé dans l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Nancy du 6 juin 
2023, il est demandé au préfet d’organiser une simple procédure de consultation du public en publiant 
le nouvel avis (ou l’absence d’avis) émis par la MRAe. 
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Annexe 1 – KBIS – Société Parc éolien d’Argillières  
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Annexe 2 – Arrêté d’Autorisation Environnementale Unique 
du 3 juillet 2019 
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Annexe 3 – Délibération conseil municipal d’Argillières en 
faveur du projet éolien– 2013 
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Annexe 4 – Arrêt CAA Nancy du 6 juin 2023 
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